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1)  OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE  
 
La Commune de la Plaine sur Mer a déposé des déclarations préalables concernant la 
démolition de quatre sanitaires existants a proximité immédiate du littoral et de leur 
remplacement par de nouvelles installations en lieu et place dans anciens.  
 
Ces nouvelles installations ont pour objectif :  

- La mise en conformité avec la réglementation accessibilité PMR,  
- Répondre aux enjeux de salubrité publique, puisque ces nouvelles installations seront 

conformes aux dernières normes sanitaires,  
- Réduire l’impact visuel des installations situées dans le paysage littoral, leur insertion 

dans l’environnement étant plus discrète que celles précédemment établies.  
 
Ces sanitaires sont situés dans la bande littorale des 100 mètres. Dans cette zone, 

l’article L. 121-16 du code de l’urbanisme dispose que : « En dehors des espaces urbanisés, les 
constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter 
de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés au 
1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement ».  

 
En d’autres termes, aucune construction ou extension de construction existante ne peut 

en principe être autorisée en zone non-urbanisée dans la bande des 100 mètres ; à l’exception 
des dérogations prévues par l’article L.121-17 du code de l’urbanisme.  

 
L’article L. 121-17 du code de l’urbanisme dispose que : « L'interdiction prévue à l'article 

L. 121-16 ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics 
ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau (...) ». 
Les sanitaires sont considérés comme nécessaires à un service public exigeant la proximité 
immédiate de l’eau, ils bénéficient de ce fait de la dérogation prévue à l’article L. 121-17 du 
Code de l’urbanisme.  

 

2)  RAPPEL DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE  
 

L’article L. 121-17 du code de l’urbanisme indique, dans son dernier alinéa : « La réalisation 
des constructions, installations, canalisations et jonctions mentionnées au présent article est 
soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement ».  

L’article L 123-9 du code de l’environnement dispose que la durée de l'enquête publique 
est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être 
inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale.  
Les projets faisant l’objet d’une évaluation environnementale sont détaillés à l’article R.122-2 
du code de l’environnement.  

Le projet, consistant en l’installation de sanitaires dans la bande littorale des 100 mètres 
ne relève pas des travaux mentionnés au 2° et 4° de l’article R.121-5 du code de l’urbanisme. Il 
n’est donc pas soumis à évaluation environnementale : la durée de l’enquête peut être réduite 
à 15 jours. 
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3)  DESCRIPTION DU CONTEXTE ET DES PROJETS 
 

Cinq sanitaires, de facture ancienne, sont actuellement présents à proximité immédiate 
du littoral de la Commune de la Plaine sur Mer. Il est prévu que quatre d’entre eux soient 
remplacés au vu de leur état et afin de se conformer à la règlementation applicable en matière 
d’accessibilité PMR.  

En effet, dans le cadre de la vérification des équipements publics en termes 
d’accessibilité, certains sanitaires de la commune ont été ciblés comme non PMR. 
La Commune a donc l’obligation de procéder à la mise aux normes de ces sanitaires. 
Les constructions existantes devront être démolies pour accueillir les nouveaux modules de 
sanitaires publics semi-automatique. 
 

Le choix de positionner les nouveaux sanitaires en lieu et place des anciens se justifie 
par la forte fréquentation de ces sites en saisons printanière et estivale, donc d’enjeux de 
service public exigeant la proximité de l’eau et de salubrité publique.  

 
 
 

VISUELS DES SANITAIRES EXISTANTS A REMPLACER :  
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Les nouveaux modules seront constitués de cellules préfabriquées posées sur lit de 
sable, sans fondation béton. Ils seront raccordés aux réseaux publics existants, qui desservaient 
déjà les sanitaires existants. Ainsi, aucun impact sur l’environnement n’est envisagé dans le 
cadre de ces projets.  
 
L’emprise au sol de chaque module sanitaire est de 7,47 m². 
 

Les matériaux et couleurs choisis pour leur composition se justifient par la volonté de permettre 
une insertion discrète dans leur environnement :  
  
• Bardage bois type SYLVERWOOD:    
 
 
 
 
 
•  Plinthes de contours et portes Aluminium Gris anthracite : 
 
 
 
 

 
RENDU VISUEL DES PROJETS DE MODULES :  
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4) LES SITES  
 
 

PARKING DE PORT GIRAUD (Port Giraud) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le module sera positionné sur le domaine public communal (non cadastré), en zone Naturelle 
au Nord de la Commune de la Plaine sur Mer, sur l’emprise du parking de Port Giraud, site très 
fréquenté lors des périodes de grandes marées (site de pêche à pied) et de la saison estivale.  
 
A ce jour existe en lieu et place de l’emprise du projet des sanitaires publics non conformes aux 
normes d’accessibilité PMR.  
 
 
VISUELS  
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AIRE DE MOUTON (boulevard de la Tara) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le terrain, cadastré AX 1 se situe en zone Naturelle au Nord de la Commune de la Plaine sur 
Mer, à proximité du parking Mouton bd de la Tara. Ce site, situé proche du Port de la Gravette 
et le long du sentier côtier, présente une fréquentation importante en période estivale.  
 
L’emprise concernée par le projet est de 7,47 m².  
A ce jour existe en lieu et place de l’emprise du projet des sanitaires publics non conformes aux 
normes d’accessibilité PMR. 
 
 

VISUELS :  
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PARKING MENIGOU (boulevard de la Tara)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le terrain, cadastré AZ 56 se situe en zone Naturelle au Nord de la Commune de la Plaine sur Mer, 

boulevard de la Tara, sur l’emprise du parking du Ménigou et à proximité d’une aire de jeu pour enfants. 

Il s’agit d’un site très fréquenté en période estivale de part sa localisation et son usage par les familles.   

L’emprise concernée par le projet est de 7,47 m².  
A ce jour existe en lieu et place de l’emprise du projet des sanitaires publics non conformes aux 
normes d’accessibilité PMR. 
 

VISUELS :  
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JOALLAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le terrain, cadastré AW 01 se situe en zone Naturelle au Nord de la Commune de la Plaine sur Mer, 

boulevard de la Tara, à proximité de la Plage et du parking de Joalland. Il s’agit d’un site très fréquenté 

en période estivale.  

L’emprise concernée par le projet est de 7,47 m².  
A ce jour existe en lieu et place de l’emprise du projet des sanitaires publics non conformes aux 

normes d’accessibilité PMR. 

 

 

 

 

SANITAIRES ACTUELS SANITAIRES PROJETES 
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5) PIECES ADMINISTRATIVES  

 

- Ordonnance n° E22000205 / 44 du Tribunal nommant le Commissaire enquêteur en charge de 

l’enquête publique  

- Arrêté du Maire relatif à l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique pour la pose de 

sanitaires, en date du 13 janvier 2023, pour la période du 30/01/23 au 15/02/23, en Mairie de la Plaine 

sur Mer 

- Avis d’enquête publique  

- Parution de l’avis d’ouverture d’enquête publique dans deux journaux d’annonces légales (Ouest 

France et Presse Océan) 
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